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le Service a élargi son champs d’intervention à tout 
usager – mineur ou majeur – ayant besoin d’informa-
tions juridiques, et ceci dans tous les domaines de la 
vie quotidienne pouvant engendrer un conflit : famille, 
voisinage, travail, loisirs, etc. Ensemble avec l’usager, 
le Service déterminera quelle sera la réponse la plus 
appropriée au problème donné : médiation, action en 
justice, orientation vers une administration ou un service 
spécialisé. On constate effectivement que souvent les 
gens sont désemparés lorsqu’ils se retrouvent dans une 
situation conflictuelle pour laquelle ils ne voient aucune 
issue. Dans ces cas, il importe de dessiner les différen-
tes options qui se présentent à l’usager pour faire face 
à son problème, de sorte qu’il puisse faire un choix 
éclairé quant aux possibilités pour trouver une solution 
au conflit. Bien évidemment, les droits de l’enfant, des 
jeunes et de la famille resteront toujours la préoccupa-
tion première du Service « Accès au Droit ». Le champ 
d’intervention ressort clairement de nos statistiques. 
En effet, la majorité des demandes concernent le droit 
de la famille, la plupart du temps dans le cadre de situa-
tions de divorce ou lors de conflits au sein d’une famille. 

L’intégration du Service au Centre de Médiation a 
également été justifiée par la possibilité de créer des 
synergies entre l’information juridique et la médiation. 
En effet, de nombreux conflits ont une dimension 
juridique qu’on ne peut pas ignorer dans la recherche 
d’une solution. Comme tous les médiateurs du Centre 
de Médiation ne sont pas des juristes, le Service « Accès 
au Droit » permet de fournir rapidement les renseigne-
ments nécessaires aux médiateurs et aux partenaires 
d’une médiation. 

Le Centre de Médiation asbl est membre du 
Wunnengshellef asbl et dans ce cadre peut proposer 
à des jeunes un logement à prix modéré. La condition 
est que ledit jeune accepte un suivi social. Ce suivi est 
réalisé par Mme Ribeiro.

Lorsqu’un jeune décide ainsi de quitter sa famille pour 
voler de ses propres ailes, il arrive qu’une médiation s’im-
pose au jeune et à ses parents afin que le lien familial ne 
soit pas rompu suite à la décision du jeune de « quitter » 
ses parents. Nous remarquons donc une nouvelle fois la 
synergie existante entre les deux services. 

Trois formes d’intervention sont possibles :
1. Le Service « Accès au Droit » rédige une note au 

dossier qui contient des informations juridiques 
destinées aux médiateurs. Ces informations ne 
seront pas forcément utilisées dans les séances de 
médiation, mais permettent aux médiateurs une 

meilleure compréhension des implications juridiques 
d’une affaire. Les notes au dossier sont surtout 
utilisées dans le cadre des médiations pénales.

2. En cas de besoin, les médiateurs peuvent s’adresser 
au Service « Accès au Droit » en dehors des séances 
de médiation pour obtenir une réponse aux 
questions juridiques qu’ils se posent.

3. Avec l’accord des partenaires de la médiation, 
le juriste du Service « Accès au Droit » peut intervenir 
dans le cadre d’une médiation, en tant qu’expert, 
afin de fournir une information simultanément à 
toutes personnes présentes. Cette intervention, qui 
se limite à des informations objectives (p.ex. 
le contenu d’un texte de loi), permet de progresser 
dans la médiation puisque les parties ont la 
possibilité d’intégrer cette information dans leur 
négociation. En aucun cas, le juriste ne prend 
position par rapport aux intérêts de l’une ou de 
l’autre partie et en aucun cas, il n’intervient en tant 
que médiateur. Après avoir donné l’information 
souhaitée, il se retire de la séance de médiation. 

Les missions du Service « Accès au Droit » peuvent donc 
être résumées comme suit:
• Informer tout usager sur ses droits et devoirs, 

notamment en matière de droit familial, droit civil  
et pénal, droit du travail 

• Informer tout usager sur le réseau social 
luxembourgeois

• Faire connaître aux jeunes, aux parents et aux 
professionnels du secteur socio-éducatif les droits 
de l’enfant 

• Soutenir le jeune dans ses démarches pour faire 
valoir ses droits 

• Renseigner les partenaires d’une médiation sur les 
lois en vigueur

• Informer les médiateur(trice)s du Centre de 
Médiation tant au niveau juridique qu’au niveau 
social

• Permettre aux jeunes de bénéficier du 
Wunnengshellef (suivant les logements disponibles)

3. Médiation

3.1 Principes directeurs du centre de 
médiation

La médiation que le Centre de Médiation de 
Luxembourg voulait (et veut toujours) proposer, est 
une procédure facultative qui requiert l’accord libre 
et exprès des personnes concernées, de s’engager 


